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Appartient à Conseil des Ministres du 26 septembre 2003

Contrôle TVA - Lanaken

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a autorisé ce
dernier à charger la Régie des Bâtiments de la conclusion d'un contrat de location d'une superficie de
280 m² dans le bâtiment Stationstraat, 66, à Lanaken, pour les besoins du SPF Finances - Contrôle
TVA.
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Les lieux où se trouvaient les services qui seront transférés ne conviennent plus aux exigences actuelles
d'un bureau moderne. Un hébergement provisoire a été trouvé, en attendant que les services des Finances
de Maasmechelen et Lanaken soient regroupés dans un nouveau centre des Finances, à Maasmechelen.
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